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CE QU’IL FAUT SAVOIR POUR

PRÉPARER ET RÉUSSIR SON

ENTRÉE DANS L’ENSEIGNEMENT

SUPÉRIEUR

http://www.parcoursup.fr/






Construire son projet : 
C’est se poser les bonnes questions

S’INFORMER

ANTICIPER

DIVERSIFIER LES

CANDIDATURES

> Connaissances et compétences 
attendues ? 

> Organisation des études ? Contenus 
de formation ? Programme? 
Matières?

> Lieux de formation ? 

> Réussite, débouchés et insertion ?

> Dates des Portes Ouvertes ?

> Logement ?

> Transport ?

> Aides financières ? 

> Secteur géographique ?

> Sélectivité de la formation ? 
Taux d’accès?

DES RESSOURCES POUR 
S’INFORMER: 
CONTENUS PARCOURSUP, 
PADDLET, SALONS, JPO…

DES INTERLOCUTEURS POUR 
ACCOMPAGNER: 
PP, PSYEN, CIO, PARCOURSUP 
ET RÉSEAUX SOCIAUX DE LA 
PLATEFORME



https://www.parcoursup.gouv.fr/
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JE CRÉE MON DOSSIER

Je renseigne : 
- Mon numéro INE/INA (Identifiant National Elève)
- Une adresse mail valide (élèves et parents)
- Des numéros de portable (élève et parents)
- Ma date de naissance

Partie administrative du dossier : vérifier et compléter les données

BIEN CONSERVER 
SES IDENTIFIANTS 

DE CONNEXION

N° de dossier 
Code confidentiel

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

CRÉATION DU DOSSIER

A partir du 15 janvier



Saisie des vœux

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

LA DATE EST IMPÉRATIVE
AU-DELÀ, VOUS NE POURREZ PLUS SAISIR DE VŒUX

Et si vous oubliez avant le 13 mars ?

Combien de vœux?
• 10 vœux de formations 

sous statut Etudiant
• 10 vœux de formations 

en apprentissage

Mais encore?
• Vœux non-hiérarchisés
• Formations sélectives ou non
• Vœux motivés
• Possibilité de vœux multiples

Eviter de ne formuler qu’un seul vœu

Entre le 15 janvier 
et le 13 mars inclus
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Prenons un exemple pour les BTS

1 vœu multiple

3 sous-vœux 

Jusqu’à 10 sous-vœux maximum 
pour une spécialité

Jusqu’à 20 sous-vœux maximum toutes 
candidatures confondues

15 Janvier – 13 Mars
Saisie des vœux – Les Vœux multiples

1 deuxième vœu 
multiple

2 sous-vœux 

La candidature de Paul contient donc : 
- 2 vœux multiples
- 5 sous-vœux 

Paul Ochon demande: 

> Le BTS CRSA

• s/v P. Néruda, Dieppe
• s/v F Buisson, Elbeuf
• s/v S Perret Le Havre

> Le BTS Techniques et services de matériels 
agricoles

• s/v LP J Rostand Offranville
• s/v  LP Mont de Flandres, Hazebrook
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Jusqu’au 2 avril inclus

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Et si vous oubliez avant le 2 Avril ?
LA DATE EST IMPÉRATIVE :

CANDIDATURE INCOMPLÈTE OU NON VALIDÉE 
= PAS D’EXAMEN PAR LA COMMISSION 
= PAS DE PROPOSITION D’ADMISSION

1. FINALISER LEUR DOSSIER

2. CONFIRMER CHAQUE

VŒUX

Eléments à saisir en ligne :
> Compléter le dossier en ligne, vérifier les informations
> Renseigner la lettre de motivation pour chaque formation
> Déposer d’éventuels documents/pièces complémentaires demandés

sur la plateforme (questionnaire…)
> Rubrique « activités et centres d’intérêt » (facultative)

Pour que les vœux saisis deviennent définitifs sur Parcoursup, les candidats 
doivent obligatoirement :
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Lundi 2 juin 2025 > jeudi 10 juillet 2025
Je reçois les réponses des formations et je décide

Les dates clés de la phase d’admission 2025

Lundi 2 juin – début de la phase principale : c’est le 
moment de faire vos choix

o Consultez dans votre dossier, 
o Faites votre choix : vous devez répondre dans les 

délais à chaque proposition d’admission reçue

Mercredi 11 juin – début de la phase 
complémentaire

Vous pouvez formuler jusqu’à 10 nouveaux vœux

Entre le vendredi 6 juin et le mardi 10 juin
Classez vos vœux en attente

Jeudi 10 juillet 2025 - fin de la phase principale
La phase complémentaire se poursuit jusqu’au 11 sept.
L’accompagnement en CAES se poursuit

Vendredi 4 juillet - Résultats du Bac 2025

=> Inscription dans l’établissement que j’ai choisi

A partir du mercredi 1er juillet 2025

Début de l’Accompagnement personnalisé des candidats 
qui n’ont pas reçu de proposition d’admission par les 
commissions d’accès à l’enseignement supérieur (CAES)



> J’accepte

> J’indique mon choix pour les 
autres vœux

> Si j’accepte définitivement, je 
consulte les modalités 
d’inscription administrative
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Les différents cas de figure

> Des places vont se libérer 

> Des indicateurs s’affichent dans mon 
dossier pour chaque vœu en attente 
et m’aident à suivre ma situation qui 
évolue jusqu’au 10 juillet en fonction 

des places libérées par d’autres 
candidats

> conseil ou un accompagnement 
possible  dans mon lycée ou dans un 
CIO

> A partir du 11 juin: phase 
complémentaire, (possibilité de 
formuler jusqu’à 10 nouveaux)

> A partir du 1er juillet 2025 : possibilité 
de saisir la (CAES) qui étudie les 
dossiers et accompagne les élèves sans 
solution

> Accepter 1 seule proposition

> Je consulte les modalités 
d’inscription administrative

> J’indique les vœux en attente 
que je souhaite maintenir

1 SEULE

PROPOSITION

D’ADMISSION

PLUSIEURS

PROPOSITIONS

D’ADMISSION

QUE DES RÉPONSES

« EN ATTENTE »
QUE DES RÉPONSES

NÉGATIVES



Comment répondre aux 
propositions d’admission ?

Je ne suis plus candidat(e) à aucune formation.

J’accepte

J’accepte – Je 

Maintiens

Je refuse – Je 

maintiens

Je renonce à 

tous mes vœux

Je refuse la proposition, mais je maintiens mes autres

candidatures.

Je ne suis pas sûr(e) d’avoir une autre proposition et je ne 

pourrai plus être admis(e) dans celle que je viens de refuser.

J’accepte cette proposition et je ne garde que celle là

J’accepte pour l’instant la proposition qui m’est faite, mais je 

maintiens ma candidature pour d’autres vœux.

Je consulte régulièrement mon dossier et mes mails/sms



EXEMPLE- Choix entre les admissions 
proposées 

Respecter 
chaque date 

limite de 
réponse



L’inscription administrative dans la formation choisie 

• Après avoir accepté définitivement la proposition d’admission de son choix et après avoir eu ses 
résultats au baccalauréat, le lycéen procède à son inscription administrative. 

• L’inscription administrative se fait directement auprès de l’établissement choisi et pas sur 
Parcoursup.

• Les modalités d’inscription sont propres à chaque établissement : 

• Consulter les modalités d’inscription indiquées dans le dossier candidat sur Parcoursup. 

• Respecter la date limite indiquée. 

• Si le futur étudiant s’inscrit dans une formation en dehors de Parcoursup, il doit obligatoirement
remettre une attestation de désinscription ou de non inscription sur Parcoursup qu’il télécharge 
via la plateforme.



AUTRES INFORMATIONS
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Pensez aussi à préparer votre future vie d’étudiant(e)

o Bourse sur critères sociaux : vous pouvez faire une demande de bourse et/ou de logement en créant votre 
dossier social étudiant (DSE) via le portail messervices.etudiant.gouv.fr . 

• Vous pouvez calculer vos droits à la bourse via lescrous.fr/nos-services/simulateur-de-bourse

o Aide à la mobilité : Parcoursup propose une aide à la mobilité de 500 € pour les lycéens boursiers qui 
étudieront dans un établissement situé en dehors de leur académie de résidence. 

o Logement en résidence universitaire : pour vous aider dans votre recherche, consultez le site 
trouverunlogement.lescrous.fr . Pour toute question, une FAQ est proposée sur etudiant.gouv.fr 

o Santé : pour rappel, vous êtes automatiquement affilié au régime général de la sécurité sociale. 

• Vous pouvez évaluer votre droit à la Complémentaire santé solidaire et à d’autres prestations sociales 
depuis le site mesdroitssociaux.gouv.fr

https://messervices.etudiant.gouv.fr/
https://www.lescrous.fr/nos-services/simulateur-de-bourse/
https://trouverunlogement.lescrous.fr/
https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr/accueil/


Des services disponibles tout au long de la procédure 

> La messagerie contact (rubrique contact) depuis le dossier candidat

>Le numéro vert 0 800 400 070 

> Parcoursup sur les réseaux sociaux pour rester informé: 

Whatsapp, facebook, twitter, youtube…

>Mais aussi le Paddlet du lycée 



Si vous avez des 
questions…

AU LYCÉE : 
> Les jeudi de 14h à 17h

AU CIO : 
> Les jeudis de 09h à 12h30

Permanences pendant les vacances d’hiver 
(9h-12h30/13h30-16h30)

Sur RDV au : 
115 rue de la Barre

76200 DIEPPE
02.35.84.28.08


